FLASH  INFOS


Suite à l’arrêté ministériel du 6 juillet 2007:
Les personnes ayant chez elle un ou plusieurs volatiles   domestiques doivent impérativement et sans délai :

* VENIR SE DECLARER EN MAIRIE


* ENFERMER CES VOLATILES 24H/24H OU 
FOURNIR A LA MAIRIE UN CERTIFICAT 
VETERINAIRE CHAQUE SEMAINE.


Toutes infractions à cet arrêté relevées par les services 
vétérinaires départementaux ou par la gendarmerie 
seront passibles d’amendes.







